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MAIRIE SAINT ANDRÉ DE ROQUELONGUE 
Hôtel de Ville 
35, Rue de la Mairie 
11200 Saint André de Roquelongue 
Tél. 04 68 45 10 86 
mairie@st-andre-roquelongue.fr 

; PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

JEUDI 09 MARS 2023 

L’'AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, le jeudi neuf mars à 18h30, le Conseil municipal de Saint-André-de- 

Roquelongue, dûment convoqué par Monsieur le Maire le onze janvier 2023, s’est rassemblé dans la salle 

du Conseil Municipal, située au sein de la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Jean-Michel FOLCH, le 
Maire en exercice. 

Présents : 
M. Jean-Michel FOLCH, Le Maire, 

Mme Myriam MIQUEL, Mme. Priscilla PESCATORE, M. Didier GONARD, Adjoints au Maire ; 
Mme Laila BOUGHANMI, Mme Annette BOURASSIN, M. Arnaud RENNESSON, M. Clément BACAVE, Mme 
Annabelle NALEWSKI, M. Damien COSTESEQUE et M. Alain CHARPENTIER, conseillers municipaux. 

Absents excusés représentés : 
M. Ghislain CALVEL ayant donné procuration à M. Jean-Michel FOLCH 
Mme Célia GHILARDI ayant donné procuration à Mme Myriam MIQUEL 
M. Matthieu MOTA ayant donné procuration à Mme Priscilla PESCATORE 
Mme Catherine SAVY ayant donné procuration à M. Alain CHARPENTIER 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 15 
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS OU REPRESENTES : 15 

Monsieur le Maire, ouvre la séance jeudi 09 mars 2023, et procède à l’appel nominal des conseillers 
municipaux. Le quorum étant atteint. 

Avant de procéder à l'examen de l’ordre du jour, Monsieur le Maire procède à la lecture de la liste des 
décisions prises dans le cadre de la délégation consentie par le conseil municipal en vertu de l’article L 
2121-22 du CGCT. Une décision a été signé par le Maire depuis le dernier conseil municipal 

(délibération n° 07-23). : 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2122-21 et L2122-23 ; 

Vu la délibération n° 2020/28 du 10 juin 2020 relative à la délégation consentie au Maire par le conseil 
municipal en vertu de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’en application de l’article L. 21222-23 du Code général des collectivités territoriales 
susvisé, le maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des 
décisions prises en vertus de la délégation confiée par le Conseil municipal au titre de l’article L 2122- 

22 du même code ; 

Considérant qu’il s'est réuni le jeudi 09 mars 2023 ; 
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I au € il icipal de : 

- Prendre acte de la décision du Maire telle que présentée ci-dessous et dans la liste 
; annexée à la délibération : 

DECISION DU MAIRE N° 01-23 : passation d’un bail d'habitation avec l'association Soliha Méditerranée 

- Bail concerne l'appartement meublé au-dessus de l’école 
- Loyer mensuel de 450€ hors charges 

Monsieur le Maire explique la vocation de l'Association Soliha. Il rappelle que la commune a hébergé 
gratuitement, dans l'urgence, 2 familles Ukrainiennes. L'appartement avait été meublé, soit par le biais 
de dons soit par l'achat de biens de premières nécessité par la commune. L'Association Soliha a 
souhaité régulariser la situation de ces deux familles en contractant un bail avec la commune. Les 
familles pouvaient ainsi bénéficier de la CAF. Restait à charge des locataires l'eau et l’électricité ; 

Ces deux familles sont parties précipitamment pour l’Allemagne avant de finaliser ce contrat de bail. 

L'appartement est donc à disposition pour hébergement de familles ukrainiennes dans le besoin. 

DÉCISION DU MAIRE N° 02-23 : Défense des intérêts de la Commune de Saint André de Roquelongue 

dans l'instance intentée devant la cour administrative d'appel de Toulouse par Les consorts ABADIE 

demandant l'infirmation du jugement du Tribunal Administratif de Montpellier rendu le 31 mars 2022 

- De défendre la commune dans l'instance devant la Cour Administrative d’Appel 
de Toulouse engagée par les Consorts ABADIE à l’effet d’infirmer le jugement 
du Tribunal Administratif de Montpellier rendu le 31 mars 2022 

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que la famille ABADIE, a déposé un recours contre la 

commune à la suite d’une mise en œuvre de procédure d'arrêté de péril imminent pour leur habitation 

sis 1 rue Couchet. La requête des consorts ABADIE a été rejetée par ordonnance du tribunal 

administratif de Montpellier. Une nouvelle requête, par la famille ABADIE, a été déposée au greffe de 

la cour administrative d’appel de Toulouse. II convient donc de saisir la protection juridique de la 

commune. 

Monsieur COSTESEQUE soulève l’état de délabrement des immeubles mitoyens à la maison de la 

famille ABADIE ; il reste septique sur les renforts mis en place. Monsieur le Maire rappelle l’état des 

maisons jouxtant l'immeuble ABADI maison à gauche et maison GAÏCHET qui a aussi fait l’objet d’un 

arrêté de péril imminent. La famille GAÏCHET avait, elle fait, intenter un recours contre la commune 

requête rejetée 

À la suite de cette information, Monsieur le Maire procède à l'examen des points mis l’ordre du jour 

Approbation du PV de la séance du 16 janvier 2023 (délibération n°08-23) 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Considérant qu’en application de l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales 

susvisé, il est désigné lors de chacune des réunions du Conseil municipal, sur la proposition de son 

Maire, un secrétaire de séance pris parmi ses membres ; 
Considérant que le conseil municipal s’est réuni le 16 janvier 2023 et que M. Arnaud RENNESSON, 
conseiller municipal, a été nommée secrétaire, en début de séance, fonction qu’il a accepté ; 
Considérant qu’il y a lieu de soumettre le procès-verbal de cette séance à ses membres ; 

I s au C il icipal de : 

-  D'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 16 janvier 2023, tel 

que joint en annexe de la délibération. 

A éal " ité 
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Approbation du compte de gestion budget principal M14 (délibération n°09-23) 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-15 ; 
Considérant que le conseil municipal après s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2022 et 
les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 

dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de Gestion dressé par le trésorier accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer ; 

Considérant que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 

Considérant que les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du trésorier 
sont identiques ; 

Considérant que toutes les dépenses et recettes sont régulières et que le conseil municipal statue sur 
l'ensemble des opérations effectuées sur les deux sections du budget du 1er janvier au 31 décembre 
2022, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 

Considérant que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2022 du budget principal M14 par le 
Trésorier de la collectivité, n’appelle ni observation ni réserve 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

-  D'approuver le compte de gestion budget principal M14 

Approbation du compte de gestion eau et assainissement M49 (délibération 

n°10-23) 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-15 ; 
Considérant que le conseil municipal s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2022 et les 
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de Gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer ; 
Considérant que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui à été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 
Considérant que les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du trésorier 

sont identiques ; 
Considérant que toutes les dépenses et recettes sont régulières et que le conseil municipal statue sur 
l'ensemble des opérations effectuées sur les deux sections du budget du 1er janvier au 31 décembre 
2022, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Considérant que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2022 du budget eau et assainissement 
M49 par le Trésorier de la collectivité, n'appelle ni observation ni réserve 

I! est proposé au Conseil Municipal de : 

-  D'approuver le compte de gestion budget eau et assainissement M49 

, éàl ” ité 

Approbation du compte de gestion Budget lotissement les Oliviers (délibération 

n°11-23) 
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Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-15 : 

Considérant que le conseil municipal s'être fait présenter le budget unique de l'exercice 2022 et les 
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux 
des mandats, le compte de Gestion dressé par le trésorier accompagné des états de développement 
des comptes de tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer ; 

Considérant que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 
bilan de l'exercice 2022, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures ; 

Considérant que les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du trésorier 
sont identiques ; 

Considérant que toutes les dépenses et recettes sont régulières et que le conseil municipal statue sur 
l'ensemble des opérations effectuées sur les deux sections du budget du 1er janvier au 31 décembre 
2022, y compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
Considérant que le compte de gestion dressé pour l'exercice 2022 du budget annexe du Lotissement 
« les Oliviers » par le Trésorier de la collectivité, n'appelle ni observation ni réserve 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

-  D'approuver le compte de gestion du budget Lotissement les oliviers, 

A éàl A ité 

Election du président de séance pour le vote des comptes administratifs M14 et 

M49, lotissement les Oliviers (délibération n°12-23) 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Considérant qu’en application de l'article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales 
susvisé, lors des séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son 
président ; 

Considérant que dans ce cas, le maire peut, même s'il n'est plus en fonction, assister à la discussion ; 

mais il doit se retirer au moment du vote. 
Considérant que le conseil municipal a examiné le compte administratif 2022 du budget communal M14 
du budget eau et assainissement M49 et du budget annexe Lotissement les oliviers le jeudi 09 mars 
2023 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 

-  D' élire Mme Myriam Miquel, Président de séance pour l'examen et le vote des comptes 

administratifs budget principal M14, budget eau assainissement M49 et budget 
Lotissement les Oliviers 

À l’issue du vote de cette délibération Monsieur le Maire informe l'assemblée qu’une formation sur le 
budget peut être proposée par le Service de Gestion Comptable de Narbonne par le biais des 

Conseillers aux décideurs locaux ; 

Approbation du compte administratif M14 (délibération n° 13-23) 

En amont du vote, Monsieur le Maire apporte des précisions sur les dépenses de fonctionnement et 

certains articles où les crédits ouverts ont été dépassés, sans que le chapitre 011 « charges à caractère 

général » soit impacté notamment l'article 60612 Energie électricité où une vigilance particulière devra 

être exercée. Le chapitre 012 (charge de personnel) avec une prévision juste et compensé par l’article 

6419 crédités des remboursements sur rémunérations et charges sociales. 

En investissement, Monsieur le Maire porte à la connaissance de l'Assemblée des recettes Taxes 

d'aménagement 80 000 € pour 2023. 
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VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, 
L.2343-1 et 2 et R.2342-1 à D.2342-12 

VU la délibération du conseil municipal n°29-22 en date du 14 avril 2022 approuvant le budget primitif 
de la commune pour l’exercice 2022, 

VU les délibérations du Conseil municipal n° 68-22 et n° 03-23 des 6 octobre 2022 et 16 janvier 2023 
portant décisions modificatives du budget primitif 2022 ; 

Considérant que le Maire s’est retiré de la salle au moment du vote du compte administratif, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales 

susvisé ; 

Considérant que Mme Myriam MIQUEL, 1ëe adjointe au Maire a été élu par la délibération précédent 
n° 12-23 afin de présider cette partie de la séance consacrée à l'examen et au vote du compte 
administratif susvisé ; 

Il est proposé au conseil municipal de : 

-  D'approuver le compte administratif du budget principal de la Commune M14 relatif à 
l'exercice 2022 ; 

-  D’approuver les montants réalisés, concordants entre le compte administratif du budget 
principal et le compte de gestion, comme suit sans réserve ni observation : 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses ou Recettes ou Dépenses Recettes ou | Dépenses ou Recettes ou 

déficit excédent ou déficit excédent déficit excédent 

Résultats 46 721.57 97 224.45 97 224.45 46 721.57 

reportés 2021 

Opération de 1 450 679.87 1 566 742.31 448 611.98 419 513.84 1 899 291.85 1 986 256.15 

l’exercice 

TOTAUX 1 450 679.87 1 613 463.88 545 836.43 419 513.84 1 996 516.30 2 032 977.72 

Résultat de 162 784.01 -126 322.59 36 461.42 
clôture 

Restes à 0.00 0.00 103 216.80 141 807,91 103 216.80 141 807.91 
Réaliser 

TOTAUX 1 450 679.87 1 613 463.88 649 053.23 561 321,75 2 099 733.10 2 174 785.63 

CUMULES 

RESULTATS 162 784.01 -87 731.48 75 052.53 

DEFINITIFS 

Approuvé à l’unamité 

Approbation du compte administratif M49 (délibération n° 14-23) 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, 

L.2343-1 et 2 et R.2342-1 à D.2342-12 
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VU la délibération du conseil municipal n°30-22 en date du 14 avril 2022 approuvant le budget primitif 
de l’eau et de l'assainissement pour l'exercice 2022, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 69-22 en date du 6 octobre 2022 portant décisions 
modificatives du budget primitif 2022 ; 

Considérant que le Maire s'est retiré de la sale au moment du vote du compte administratif, 
conformément aux dispositions de l’article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales 
susvisé ; 

Considérant que Mme Myriam MIQUEL a été élu par la délibération précédent n° 12-23 afin de présider 
cette partie de la séance consacrée à l'examen et au vote du compte administratif susvisé ; 

Il est proposé au conseil municipal de : 

-  D'approuver le compte administratif du budget eau et assainissement M49 relatif à 
l'exercice 2022 : 

-  D'approuver les montants réalisés, concordants entre le compte administratif du budget 
principal et le compte de gestion, comme suit sans réserve ni observation : 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses | Recettes Dépenses | Recettes ou | Dépenses Recettes 

ou déficit ou ou déficit excédent ou déficit ou 
excédent excédent 

Résultats 211 289.41 152 321.18 363 610.59 

reportés 
2021 

Opération de 75 374.51 | 142 622.26 | 124 891.70 109 891.70 | 200 266.21 | 251 841.22 

l’exercice 

TOTAUX 75 374.51 | 353 911.67 | 124 891.70 261 540.14 | 200 266.21 | 615 451.81 

Résultat de 278 537.16 136 648.44 415 185.60 
clôture 

Restes à 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

Réaliser 

TOTAUX 75 374.51 | 353 911.67 | 124 891.70 261 540.14 | 200 266.21 | 615 451.81 
CUMULES 

RESULTATS 278 537.16 136 648.44 415 185.60 
DEFINITIFS 

ar imité 

Approbation du compte administratif Budget lotissement les 

Oliviers(délibération n° 15-23) 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-31, L.2122-21, 

L.2343-1 et 2 et R.2342-1 à D.2342-12 

VU la délibération du conseil municipal n°67-22 en date du 06 octobre 2022 approuvant le budget primitif 
du Lotissement « les Oliviers » pour l'exercice 2022, 

Considérant que le Maire s’est retiré de la salle au moment du vote du compte administratif, 

conformément aux dispositions de l’article L. 2121-14 du Code général des collectivités territoriales 

susvisé ; 
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Considérant que Mme Myriam MIQUEL, 1#e adjointe au Maire a été élu par la délibération précédent 
n° 12-23 afin de présider cette partie de la séance consacrée à l'examen et au vote du compte 
administratif susvisé ; 

Il est proposé au conseil municipal de : 

-  D'approuver le compte administratif du budget eau et assainissement M49 relatif à 
l'exercice 2022 : 

D'approuver les montants réalisés, concordants entre le compte administratif du 

budget principal et le compte de gestion, comme suit sans réserve ni observation 

LIBELLE FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE 

Dépenses Recettes Dépenses | Recettes Dépenses ou Recettes 

ou déficit ou ou déficit | ou déficit ou 

excédent excédent excédent 

Opération de 5 632.60€ 5632.60€ | 5632.60€ 0.00€ 11 265.20 € 5 632.60€ 
l’exercice 

TOTAUX 0.00 | 5632.60€ 5 632.60 € 

Résultat de 0.00 

clôture 

TOTAUX 
CUMULES 

RESULTATS -5 632.60€ -  5632-60€ 
DEFINITIFS 

A é à l’ A ité 

Affectation du résultat 2022 sur l'année 2023 du budget M14(délibération n° 16- 

23) 

VU le Code général des collectivités territoriales ; et notamment l’article L2311-5 ; 

VU le compte de gestion et le compte administratif du budget communal pour l’exercice 2022, 

Considérant qu’il y a lieu d’affecter le résultat de l'exercice 2022 sur l'exercice 2023 avant le vote du budget 
primitif 2023 ; 

Il est proposé au conseil municipal de 

De prendre acte de l’excédent de fonctionnement 2022 : 

Un excédent de fonctionnement de 162 784,01 € 

Pour information : 

Déficit reporté de la section d'investissement de 97 224,45 € 

l’année antérieure 

Excédent reporté de la section de fonctionnement 46 721,57 € 

de l’année antérieure 

De prendre acte du solde d'exécution 2022 

Solde d'exécution de la section de 29 098,14 € 

d'investissement (déficit 001) 

Solde d’exécution de la section de 116 062,44 € 
fonctionnement (excédent 002) 
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De prendre acte des restes à réaliser : 

En dépense d'investissement pour un montant de 103 216 80€ 
En recettes d'investissement pour un montant de 141 807,91 € 

De prendre acte du solde d’exécution de l'exercice 2022 avec le résultat reporté : 

Solde déficitaire d’exécution de la section de 87 731,48 € 
d'investissement avec résultat reporté 

Solde d’exécution de la section de 162 784,01€ 
fonctionnement avec résultat reporté 

D'’affecter le résultat comme suit : 

Affectation complémentaire en réserve 87 731,48 € 
cpt.1068) 

Affectation à l'excédent reporté (RO02) 75 052,53 € 

A 6 à} imité 

Affectation du résultat 2022 sur l'année 2023 du budget M49(délibération n° 17- 

23) 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L2311-5 ; 
VU le compte de gestion et le compte administratif du budget de l’eau et de l'assainissement pour 
l'exercice 2022, 

Considérant qu’il y a lieu d’affecter le résultat de l'exercice 2022 sur l'exercice 2023 avant le vote du 
budget primitif 2023 ; 

Il est proposé au conseil municipal de 

Prendre acte que le compte administratif 2022 présente : 

Un excédent de fonctionnement de 67 247,75 € 

Pour information : 

Excédent reporté de la section d’investissement 152 321,18€ 
de l’année antérieure 

Excédent reporté de la section de fonctionnement 211 289,41€ 
de l’année antérieure 

Prendre acte du solde d'exécution de l’exercice 2022 : 

Solde d'exécution de la section de 15 672,74€ 
d'investissement (déficit 001) 

Solde d'exécution de la section de 67 247,75€ 

fonctionnement (excédent 002) 

Prendre acte du solde d’exécution de l'exercice 2022 avec le résultat reporté : 

Solde d’exécution de la section de 136 648,44 € 
d'investissement avec résultat reporté 

Solde d'exécution de la section de 278 537,16 € 

fonctionnement avec résultat reporté 

D’affecter le résultat comme suit : 

Affectation complémentaire en réserve 0€ 
(cpt.1068) 

Affectation à l'excédent reporté (RO02) 278 537,16€ 
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A éal " ité 

Approbation de l'avenant n°2 au contrat pour l'exploitation par l'affermage du 

SP de l'eau potable (délibération n° 18-23) 

Vu le code de la commande publique notamment les article L3135-1 et R3135-5 ; 

Vu la fiche technique de la Direction des Affaires juridique du ministère de l'économie du 18 février 2022 
concernant la flambée des prix et le risque de pénurie des matière premières ; 

Vu la circulaire n°6338/SG du 30 mars 2022 du Premier ministre relative à l'exécution des contrats de 
la commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières ; 

Vu le contrat pour l’exploitation par affermage du service public d’eau potable conclu entre la collectivité 

et la société Véolia eau, approuvé par la délibération n° 2012/08 du 5 avril 2012, dont l'échéance est 
fixée au 1°" juillet 2024, notamment les articles 33 et 36 prévoyant les tarifs du service des usagers et 

du bordereau des prix des travaux neufs ; 

Vu l'avenant n° 1 en date du 17 octobre 2022 approuvé en conseil municipal par la délibération 

n°2022/65 du 06 octobre 2022 ; 

Considérant que la collectivité, qui veut améliorer la gestion patrimoniale de ses services d’eau potable 
et d’assainissement collectif, va réaliser dans les prochaines années des travaux de renouvellement de 
ses réseaux eau potable et assainissement. Soucieuse d'améliorer la qualité du service rendu à ses 
administrés mais également réduire les pertes d’eau, elle va par ailleurs mettre en œuvre un dispositif 
de télérelevé de l’ensemble des compteurs d'eau, 

Considérant que la collectivité souhaite réaliser les chantiers nécessaires sans grever son budget 
communal, elle demande au délégataire de réaliser ces travaux dans le cadre d'investissements 
concessifs à intégrer au contrat, 

Considérant l'échéance proche du contrat au 1“ juillet 2024, la collectivité souhaite prolonger le contrat 

jusqu’au 31 décembre 2028 afin de pouvoir amortir les travaux concessifs sur une période plus longue 
afin d’en limiter l'impact sur le tarif des abonnés, 

Considérant l'avis favorable de la Commission de Délégation de service Public réunie en date du 30 
janvier 2023, conformément aux termes de l’article L 1411-5 Il du CGC, donné sur ces propositions ; 

Considérant la présentation aux membres du Conseil du projet d’avenant n° 2 au contrat établi entre la 
commune et la société Veolia eau pour la gestion de l'eau potable, qui prendra effet au lendemain de 

sa date de transmission au représentant de l’Etat ; 

[1 est proposé au conseil municipal de 

D’approuver L’avenant n°2 au contrat pour l’exploitation par affermage du service public d’eau potable 

conclu entre la collectivité et la société Véolia est approuvé. 

A é à J’ : ité 

Monsieur le Maire précise que des compteurs communiquant seront installés, compteurs reliés à une 
application gratuite. Les usagers bénéficieront ainsi d'informations en temps réels. 
De plus, des travaux débuteront prochainement ; ils porteront sur la sectorisation du village et la pose 
de 8 vannes pour un montant de 16 000 € 
Monsieur le Maire fait part au conseil de l'augmentation du prix de l’eau : 5 € pour une consommation 

moyenne de 120m3 
Il rappelle également le transferts de compétences à la communauté de commune pour 2026 ; les 

études sont lancées. 

Approbation de l'avenant n°4 au contrat pour l'exploitation par l'affermage du 

SP de l'assainissement (délibération n° 19-23) 
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Vu le code de la commande publique notamment les article L3135-1 et R3135-5 ; 

Vu la fiche technique de la Direction des Affaires juridique du ministère de l’économie du 18 février 2022 

concernant la flambée des prix et le risque de pénurie des matière premières ; 

Vu la circulaire n°6338/SG du 30 mars 2022 du Premier ministre relative à l'exécution des contrats de la 

commande publique dans le contexte actuel de hausse des prix de certaines matières premières ; 

Vu le contrat pour l'exploitation par affermage du service public d’assainissement conclu entre la collectivité 
et la société Véolia eau, approuvé par la délibération n° 2012/08 du 5 avril 2012, dont l'échéance est fixée 
au 1“ juillet 2024, notamment les articles 33 et 36 prévoyant les tarifs du service des usagers et du 

bordereau des prix des travaux neufs ; 

Vu l'avenant n° 1 en date du 15 décembre 2016 approuvé en conseil municipal par la délibération n°2016/69 
du 14 décembre 2016 : 

Vu l’avenant n° 2 en date du 23 décembre 2020 approuvé en conseil municipal par la délibération n°2020/71 
du 21 décembre 2020 : 

Vu l'avenant n° 3 en date du 17 octobre 2022 approuvé en conseil municipal par la délibération n°2022/66 
du 06 octobre 2022 ; 

Considérant que la collectivité, qui veut améliorer la gestion patrimoniale de ses services d’eau potable et 
d'assainissement collectif, va réaliser dans les prochaines années des travaux de renouvellement de ses 
réseaux eau potable et assainissement. Soucieuse d'améliorer la qualité du service rendu à ses administrés 
mais également réduire les pertes d’eau, elle va par ailleurs mettre en œuvre un dispositif de télérelevé de 

l'ensemble des compteurs d'eau, 

Considérant que la collectivité souhaite réaliser les chantiers nécessaires sans grever son budget 
communal, elle demande au délégataire de réaliser ces travaux dans le cadre d'investissements concessifs 
à intégrer au contrat, 

Considérant l'échéance proche du contrat au 1°" juillet 2024, la collectivité souhaite prolonger le contrat 
jusqu’au 31 décembre 2028 afin de pouvoir amortir les travaux concessifs sur une période plus longue afin 
d'en limiter l'impact sur le tarif des abonnés, 

Considérant l’avis favorable de la Commission de Délégation de service Public réunie en date du 30 janvier 
2023, conformément aux termes de l’article L 1411-5 Il du CGC, donné sur ces propositions ; 

Considérant la présentation aux membres du Conseil du projet d'avenant n° 4 au contrat établi entre la 

commune et la société Veolia eau pour la gestion de l'assainissement, qui prendra effet au lendemain de 
sa date de transmission au représentant de l’Etat ; 

[I est proposé au conseil municipal de 

D’approuver L'avenant n°4 au contrat pour l'exploitation par affermage du service public d'assainissement 

conclu entre la collectivité et la société Véolia 

| sa) imité 

Approbation du classement des voies privés du Lotissement "le Cassagnol”" dans 

le domaine public communal(délibération n° 20-23) 

Discussion : Monsieur GONARD précise que les travaux demandés à l'issue de la séance du Conseil 
Municipal du 15 juin 2022 n’ont pas été effectués dans leur totalité. Seul les travaux d’enrochement du talus 
ont été réalisés. 1 vanne a été recouverte par le bitume ; la buse du fossé est bouchée à 80 %. Monsieur 

COSTESEQUE précise qu’un des lampadaires ne fonctionne pas. 
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Monsieur GONARD insiste sur le fait que ces voies du lotissement doivent rester privées jusqu’à la 
réalisation des travaux. 

Monsieur le Maire ne voudrait pas que ce lotissement connaisse la problématique du lotissement la 
villageoise toujours privé et travaux non faits ce qui laisse apparaître une voirie non entretenue et délaissée. 
Madame BOUGHANMI déclare qu’il n'y a aucun intérêt public à reprendre ces voies. 

Monsieur CHARPENTIER affirme qu'il est nécessaire d’attendre la fin de la totalité des travaux. 
Monsieur le Maire propose qu'une commission de conseillers se déplace sur site, fasse un état des travaux 
à effectuer ; 

I! propose également qu’à chaque demande de Permis de Construire dur un lotissement dont les voiries ont 
été rétrocédées à la commune, un état des lieux et une convention portant obligation de remise en été si 
dégâts, sera signée avec les récipiendaires des Permis de Construire. 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-15 : 

Vu le courrier de Madame Marie-Thérèse QUINCY reçu en Mairie le 29 avril 2022 demandant la reprise 
des parties communes du lotissement dans la domaine public communal ; 

Vu le plan de masse du lotissement faisant apparaitre l'impasse ; 

Vu la délibération n°17-22 en date du 29 mars 2022 relative à la dénomination de certaines impasses 
nouvelle dont l'impasse des pins, impasse du lotissement susnommé. 

Monsieur le Maire indique que la Commune doit préalablement acquérir à l'amiable et à titre gratuit la 

parcelle ; La Commune deviendra alors propriétaire privé de la parcelle susvisée. Son classement dans 
le domaine public en vertu de l’article L141-3 du code de la voirie routière est nécessaire. Considérant 

que les conditions de desserte et d’usage sont inchangées, cette mutation est dispensée d'enquête 
publique ; 

Considérant que les travaux d'aménagement de la voirie ne sont pas entièrement réalisés (buse 
bouchée à 80 %, vanne recouverte par bitume notamment) comme l’a présenté un conseiller municipal ; 

Il est proposé au conseil municipal de : 

- Reporter à une séance ultérieure ce point 

Approuvé à l’unanimité 

Approbation du prix de vente des terrains Lotissement Les Oliviers (délibération 

n° 21-23) 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2241-1 et L.2122-26, 

Vu l'article 432-12 du code pénal, 
Vu les articles L.442-8 et R442-12 du code de l'urbanisme, 
Vu la délibération 41-22 du quinze juin deux mille vingt-deux approuvant la création du budget annexe 

Lotissement Les Oliviers, 

M. le Maire rappelle à l'assemblée que la Commune de Saint André de Roquelongue a décidée, dans 
le cadre de sa politique du logement, de proposer des terrains à bâtir par l'aménagement du lotissement 
communal « Les Oliviers ». 

Les travaux de viabilisation dudit lotissement ont débuté et sont bien avancés ; il convient donc de 
déterminer le prix de vente des lots en vue de leur commercialisation. 

Partant du principe que la commune n’a pas vocation à dégager une marge sur ce projet, il est 
proposé de fixer le prix de vente à 116.67 € H.T le m° soit 140 €TTC le m°. Ce lotissement est assujetti 

à la taxe sur la valeur ajoutée selon les règles en vigueur. 

Il est demandé au Conseil Municipale de 

- Fixer le prix de vente des lots du lotissement communal « Les Oliviers » à 116.67 € HT le m° 
soit 140 € TTC le m? ; 

-  D'’acter que les frais de Notaire et annexes seront à la charge de l'acquéreur 
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-  D'acter que le règlement du prix sera effectué entre les mains de Maître Brousse, Notaire à 
Fabrezan 

-  D’autoriser : Monsieur le Maire à signer les promesses de vente et les actes notariés de vente 
ainsi que toutes les pièces nécessaires pour la vente des lots. De lui donner Tous pouvoir afin 

de poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

Approuvé à l’unanimité 

Monsieur CHARPENTIER demande si le prix peut être différents pour les jeunes couples de Saint André 

qui souhaiteraient s'installer sur la commune. Monsieur le Maire répond par la négative ; cela serait 
discriminatoire ; cependant le conseil municipal est maître des attributions 

Approbation d'une subvention exceptionnelle aux cadets de la Défense de 

Narbonne(délibération n° 22-23) 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L1611-4 et L2251-3-1 ; 

Vu le courrier Du Capitaine Cyril POULET chef des Cadets de la Défense Air de Narbonne par lequel il 
fait état d’un projet de voyage pédagogique à Paris au profit des Cadets de la Défense de Narbonne, 

Considérant le programme des Cadets de la Défense, programme civique initié par le Ministère des 
Armées dans le cadre de son plan égalité des chances, 

Considérant qu'il s'inscrit dans le cadre d’un partenariat établi entre l’éducation nationale et le ministère 
de la défense, 

Considérant l'implication des jeunes entre 14 et 16 ans dans des activités éducatives, culturelles et 
sportives, par leur engagement citoyen, le devoir de mémoire, le développement du civisme et des 
valeurs collectives 

Considérant la présentation du projet d’un voyage pédagogique par Mademoiselle Lena SABAT 
résidante à St André de Roquelongue, membre des Cadets de la Défense Air de Narbonne 

Considérant que le voyage pédagogique à Paris fera connaitre aux jeunes citoyens audois les 
monuments et institutions civiles, la culture, les traditions et le patrimoine Parisien par la visite du Sénat, 
de l’Assemblée Nationale, du Panthéon, recueillement au mémorial de la Rafle du Vélodrome d'Hiver, 

dépôt du fleurs au Ravivage de la Flamme du Soldat Inconnu , 

Il est demandé au Conseil Municipal 

-  D'approuver Le versement d'une subvention de 500 € pour les Cadets de la Défense Air de 
Narbonne 

Approuvé à l’unanimité 

e Questions diverses 

1) M. le Maire souhaite faire connaitre à l'assemblée les derniers changements au sein du service 

périscolaire. Dès la rentrée Monsieur le Maire et Madame PESCATORE ont reçu l’ensemble 

du personnel périscolaire, un mauvais climat de travail étant perceptible. En janvier, Madame 

BERTIN directrice, a été reçue par Monsieur le Maire et Madame PESCATORE, à la suite de 

diverses plaintes des agents sous son autorité. En effet, le personnel était à bout, en larmes 

par l'attitude de Mme BERTIN à leur encontre (malveillance, reproches incessants, gestion 

autoritaire). Ces griefs ont été corroborés par Mme LOPEZ directrice de l’école. 

Lors de l'entretien, Mme PESCATORE a trouvé Mme BERTIN déconnectée de la réalité, en 

déni total de la détresse des agents du périscolaire. 

Monsieur le maire a donc informé Mme BERTIN de cette situation intolérable et du mal être de 

la majorité du personnel. Il a demandé à Mme BERTIN de ne pas se représenter au service 

périscolaire jusqu’à la fin de son contrat (30/04/2023), mais de venir au service administratif de 

la Mairie. Mme BERTIN, est depuis en arrêt maladie. 
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2) 

3) 

4) 

5) 

Monsieur le maire a demandé à Denise GELY d’assurer l’intérim de la direction de l'ALAE 

épaulée par Nathalie BERTHOMIEU directrice adjointe. 

Monsieur le Maire précise qu’un recrutement en CDD d'un an est en discussion. Des contacts 

ont été pris et celui-ci devrait être finalisé dans les semaines à venir. 

Monsieur le Maire fait part d’une demande de l'association Narbonne Ukraine portant sur la 

participation de la commune à une soirée caritative, soit sous la forme d'un repas traditionnel 

Ukrainien le 10 mai (beaucoup trop cher 1 000 € pour 1 table de 10 personnes) soit sous la 

forme d'un buffet/spectacle les 5 et 6 octobre 2023 : de 20 € à 150 € suivant la formule retenue 

(buffet spectacle ou spectacle seul). La commune pourrait acheter des places et les mettre à 

disposition des familles saint andréennes. Monsieur le Maire précise que l'association 

Narbonne Ukraine est très active ; divers convois sont partis à destination de l'Ukraine. La 

majorité des conseillers trouve excessif les tarifs de cette action. La question est posée de 

savoir comment seront réparties les places ? Mme NALEWSKI propose de remettre 2 places 

par famille. La population sera informée via l'application début septembre, les familles 
intéressées se feront connaitre en Mairie, les places seront réparties aux 10 premières familles 

inscrites. 20 places pour spectacle à 20 € seront achetées par la commune. Budget 400 €. 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que Monsieur MIRAGLIA convie l’ensemble des 

conseillers à un apéritif dinatoire le vendredi 24 mars 2023 à 18h30 salle du Conseil municipal. 

Monsieur le Maire fait connaître à l'assemblée que l’accès au chantier « réservoir d’eau » pour 

étude géothermique nécessite une autorisation de passage sur la parcelle de Monsieur et 

Madame LEVY/GUILLON. Comme M. GUILLON est demandeur depuis longtemps pour un 

échange de parcelles, il serait judicieux aujourd’hui d'accepter. La commune cèderait donc une 

bande de terre de sa parcelle A 1773, mitoyenne à la parcelle A675 (propriété LEVY/GUILLON) 

en échange des parcelles A 2594 et 2595 pour une superficie de 674 m2 ; Mme MIQUEL 

précise que cette demande est récurrente et qu’elle reste sur sa position initiale c’est-à-dire un 

refus. Monsieur le Maire soulève qu’aujourd’hui c'est la commune qui est « demandeur » 

Monsieur BACAVE et Monsieur CHARPENTIER demandent pourquoi les engins du chantier 

ne pourraient pas utiliser l’ancien chemin rte de NARBONNE/Lézignan. Il suffirait de le rendre 

carrossable. 

Monsieur RENNESSON précise qu’il y a environ 2000m3 de terre à bouger. Ce chemin n’est 

pas approprié à autant de mouvement 

Monsieur le Maire rajoute que le même type de chemin (chemin de GAUSSAN) avait été fermé 

car il débouchait directement sur la départementale, et présentait un danger. Madame MIQUEL 

demande pourquoi la commune n’a pas anticipé cette « enclave » pour desservir l'antenne. 

Monsieur le Maire rappelle le non-sens urbanistique de CARBOUGNES... 

Monsieur le Maire demande l'avis à l’ensemble des conseillers : 11 pour ; 4 abstentions 

Monsieur le Maire aborde la tenue de l'assemblée générale du comité des fêtes, et l’élection 

de la nouvelle présidente : MME PONS Simone. Lors de cette assemblé, Monsieur le Maire a 

ressenti des tensions vis-à-vis de la commune (pas assez d'actions de la part de la Mairie) 

et vis-à-vis de la population pas assez présente lors des manifestations. Monsieur le Maire 

projette un extrait du compte rendu de l'assemblée Générale. Il rappelle la demande de 

subvention pour 2023 : 12 000 € (8 000 € pour 2022) et précise qu'il faut faire avec l’argent dont 

on dispose et non l'inverse. 

Il y a certes une baisse de fréquentation des manifestations proposées tout au long de l’année. 

Monsieur GONARD rappelle qu’il y a souvent des manifestations qui se superposent par 
exemple la programmation culturelle MJC en même temps que le carnaval. Ou encore 

l'installation des illuminations de Noël par une nacelle, qui a empêchait les manèges prévus par 

le comité des fêtes, de s’installer. 

Monsieur le maire revient sur le relationnel de la présidente ; Il précise qu'il reçoit le comité des 

fêtes le 14 mars et qu’il doit donner une réponse sur : prise en charge du Toro piscine par la 

commune le 14 juillet ? Prise en charge de la sécurité par la commune lors des manifestations 

du comité des fêtes. 
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6) 

7) 

8) 

Monsieur RENNESSON rappelle que l'accompagnement exceptionnel lors du covid 

(compensation pour les lotos et manifestations déficitaires) ne peut être pérennisé. 

Monsieur COSTESEQUE pense que l'association n’est pas à l'équilibre. Elle voit trop grand. 

Monsieur CHAPENTIER rappelle que les spectacles et la SACEM reviennent très chers. C'est 

la buvette et les repas qui permettent d’avoir un roulement de trésorerie. Le Comité des fêtes 

n’a pas ce roulement. 

Monsieur le Maire rappelle le rôle de l’'UDA ; les deux fêtes essentielles pour St André : la fête 

d'été et la fête d'hiver. 

Monsieur GONARD rappelle les tensions entre les associations : MJC, comité des fêtes et API. 

Les doublons de manifestation sont trop importants 

Monsieur RENNESSON indique le manque de bénévoles et la baisse des adhésions. 

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de se prononcer, rappelle qu’il reçoit la nouvelle 

présidente le 14 mars et qu'il doit apporter des réponses sur : 

Augmentation subvention de 10 % ? approuvée soit 8 800 € 

Prise en charge sécurité des fêtes : Pas nécessaire pour la majorité 

Prise en charge du Toro Piscine : refus — la commune financera une autre activité à destination 

des ados mais pas un Toro Piscine 

Monsieur le Maire propose de contracter avec l'association « Les chiffons rouges » pour la 

journée du 1° mai. 

Monsieur le Maire rappelle la commémoration du 19 mars 2023 — dépôt de gerbe et vin 

d'honneur — invitation du Conseil Municipal, les membres du CCAS et les présidents 

d'association. 

Monsieur le Maire souhaite aborder brièvement, vu l'heure tardive, le recrutement des 

saisonniers 2023. Mme MIQUEL pense que les agents sont trop sollicités par les jeunes 

saisonniers, ils sont trop nombreux. Madame BOUGHANMI pense qu’un entretien d'embauche 

pourrait être mis en place en plus d’une lettre de candidature et limiterait peut-être le nombre 

de saisonniers. Monsieur le Maire ne veut pas laisser de jeunes sur le carreau. Monsieur 

CHARPENTIER est favorable au maintien des saisonniers car cela sensibilise les ados au 

travail. Monsieur GONARD estime que ces jobs mettent le pied à l’étrier aux jeunes ados. 

Monsieur le Maire lève la séance, ce jeudi 09 mars 2023 à 22h10mn. 

Le Secrétaire, Le Maire, 

Damien COSTESEQUE Jean-Michel F - 
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